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Mairie de  Saint-Lyphard
1 rue de Kério
44410 SAINT-LYPHARD

M. Claude BODET, Maire
de Saint-Lyphard, les
lundis matin et samedis
matin sur rendez-vous

Adjoints et conseillers
municipaux : sur rendez-
vous

 SAINT-LYPHARD, bourg
    1 rue de Kério

 

M. Nicolas AMBROSINI,
Conseiller municipal délégué à
La Madeleine et ses villages, 
 et le Maire de Saint-Lyphard,
le troisième samedi de chaque
mois, de 10h à 12h

LA MADELEINE
    1 place de l'église

associer les habitants, les agents et les élus,
répondre au plus près aux besoins de chacun, 
soutenir activement la vie de La Madeleine et de ses villages.

La commune de Saint-Lyphard souhaite 

N'hésitez pas à venir nous rencontrer lors de cette permanence.

Lundi, de 9h à 12h et de 14h à 18h - Jeudi de 9h à 12h
Mardi, mercredi et vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h
Samedi de 10h à 12h, le 1er samedi du mois (État civil uniquement)

Les nouveaux horaires de l'accueil de la mairie depuis le 01/12/2020 :

Services Techniques & Urbanisme : sur rendez-vous. Fermés mardis après-
midi et jeudis après-midi.

social et petite enfance



Il est des moments agréables
dans la vie d’un Maire. 
Le Nouvel an en fait partie. 
Une nouvelle année s’ouvre
devant nous. 

Les agents municipaux et les
membres du Conseil Municipal
se joignent à moi pour vous
présenter nos meilleurs vœux. 
Que 2021 soit serein et apporte
à chacun d’entre vous de
nouvelles perspectives en ces
temps difficiles. 

Mes premières pensées vont
vers celles et ceux qui sont
seuls. Et aussi vers celles et
ceux qui sont dans la peine,
frappés par le deuil, la maladie

venir et donc de mettre en
place un Plan pluriannuel
d’Investissement, tout comme
nous devrons penser à écrire
un Plan Communal de
Sauvegarde. 

Gageons que le maximum de
ces projets puisse voir le jour
dans l’intérêt de tous. 
Je vous invite, Ensemble, à
donner à Saint-Lyphard une
image de dynamisme, 
de jeunesse, d’ouverture 
à un environnement où des
valeurs comme la tolérance, 
le respect et l’entraide ont
toute leur place. 

En confiance, 
Bonne année 2021 et au
plaisir de vous rencontrer.

Bonne année 2021  !

Que cette année soit

porteuse d ’espoirs…
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ÉDITO 
DU MAIRE

Claude Bodet

ou la précarité accentuée par
cette pandémie. Elles vont
aussi vers celles et ceux qui,
depuis le mois de mars 2020,
sont en première ligne ou
sont touchés par cette crise
sans précédent ; je veux ICI
les remercier et les soutenir.
 
C’est dans ce contexte que
nous avons été installés en
juin. Force est de constater
que malgré ce temps qui
passe vite, et en écho aux
valeurs de La République,
nous avons à cœur de
travailler pour que Saint-
Lyphard permette à chacune
et chacun d’entre vous de
vivre Ensemble. 

En 2021, nous travaillerons à
l’unissons sur de nombreux
projets dont certains vous
sont présentés dans ce
magazine. Il est important de
se projeter dans les années à  

Scannez  le  code QR

et visionnez  la vidéo

des vœux  du maire
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ENFANCE ET
JEUNESSE
2021,  une année d 'actions et de projets pour tous

Dans les structures Enfance et Jeunesse,
nous souhaitons assurer l'accueil des
enfants, 51 semaines sur les 52 que
compte l'année.
C’est pour cette raison que, suite à un
sondage effectué auprès des familles
ayant déjà inscrit leurs enfants dans
l'année, l’Accueil de loisirs la Ribambelle a
ouvert ses portes du 21 au 24 décembre.
De belles activités autour de Noël, et
intergénérationnelles (voir encadré ci-
contre), ont été mises en place par
l'équipe d'animation, toujours dans le
respect des consignes de sécurité liées à
la pandémie.

Un nouveau projet éducatif de territoire
Notre collectivité a mis en place ce projet
se présentant sous la forme d’un
document. Cet outil théorique va
permettre aux structures et aux acteurs
des domaines de la petite enfance, de
l’enfance et de la jeunesse, de construire
les actions à mener pendant ces deux
prochaines années. 
Il se compose de quatre axes de
développement et propose une offre
éducative qui réponde aux besoins des
jeunes et des familles pour que cette offre
soit accessible à tous, qu’elle valorise les
enfants et les jeunes de notre territoire, et
qu’elle soit coordonnée et articulée. 
C’est un principe de coéducation et
d’harmonisation pour que tous puissent
s’épanouir, à tout âge, à travers le projet
éducatif de notre territoire.
Consultable sur www.mairie-saintlyphard.fr
Rubrique Vie pratique/Enfance & Jeunesse

Au printemps 2021, le portail `
famille sera opérationnel. 
Cet outil facilitera le suivi des dossiers
des différentes familles qui inscriront
leurs enfants auprès du service Enfance
et Jeunesse.
Ce portail numérique permettra aux
familles d’effectuer les réservations pour
les accueils sur les temps de pause
méridienne, périscolaires et de vacances
scolaires.

La sécurité des enfants est un
sujet sensible, à toute heure et en 
tout lieu. Nous allons donc
poursuivre des démarches de
sensibilisation et de prévention, 
pour accéder à une cohabitation 
des usagers (par exemple, les piétons, 
les cyclistes et les conducteurs aux 
abords des groupes scolaires, 
et sur les cheminements entre 
les écoles et structures d’accueils
périscolaires et extrascolaires). 

Création d’un Conseil Municipal des
Enfants (CME) en 2021
Les enfants pourront ainsi découvrir 
le rôle de l’institution et en lien avec les
futurs citoyens qu’ils seront. 
Ils auront la parole en étant force de
proposition pour des projets, et seront
responsables en tant que représentants
des autres enfants.
Notre volonté est de construire ce
projet avec les acteurs de l’éducation en
faisant le lien avec la matière enseignée
à l’école : l’éducation morale et civique.

NOËL A LA RIBAMBELLE 
Les enfants ont poursuivi leurs
activités en lien avec la
Résidence de la Brière : cartes
de vœux géantes et chants
filmés et diffusés aux résidents.
Le 23 décembre, une visite en
chansons s'est improvisée  chez
les commerçants, à la Mairie et à
la Résidence de la Brière. Un
moment de joie et d’émotion.

Et le Père Noël est passé  !!!!!
Surprise pour tous les enfants
du périscolaire et du mercredi
qui, à la rentrée de janvier, ont
découvert plein de cadeaux !

127 BOÎTES DE NOËL
POUR LES PLUS DÉMUNIS
MERCI À TOUS !

L’école publique Jean de la
Fontaine et l’école privée St-
Joseph ont participé à cette
action menée par les jeunes de
l'UFCV. Apportées à l’épicerie
Totem de St-Nazaire, ces boîtes
solidaires ont été données aux
quatre associations de SDF et de
réfugiés pour un peu de
réconfort.



les 30 et 31 janvier 2021 :
une opération de sciences
participatives 
Comme chaque année, Bretagne
Vivante organise, avec le Groupe
d'Études Ornithologiques des
Côtes d'Armor, l'opération
"Oiseaux des jardins". Celle-ci
vise à recenser de façon
ponctuelle, les principales
espèces d'oiseaux fréquentant
les jardins en hiver.
Un moment de sensibilisation
et d'information sur les
oiseaux les plus communs et
un outil de connaissance sur
l'évolution des populations de
ces espèces.
www.bretagne-vivante.org
 

ENVIRONNEMENT

Ne sont pas soumis à autorisation : 
les abris de jardin de moins de 5 m2
(dans le respect du PLU), les terrasses
non exhaussées, …

Sont soumis à déclaration préalable :
les abris de jardin compris entre 5
et 20 m2, les piscines (même hors
sol), l’installation de fenêtres
de toit, les modifications de façade,
les poses de panneaux
photovoltaïques, l’isolation
extérieure, la construction d’un
carport, les clôtures,…

de la voirie,
de l’éclairage public,
du bilan énergétique des
bâtiments communaux, 
de l’aménagement du complexe
sportif de la Vinière, 
de la capacité de nos structures
d'accueil périscolaires,
de la rénovation du centre-ville de
Saint-Lyphard,

En 2021, tout en poursuivant le
programme de rénovation de la voirie
communale pour un budget estimé à
398 590 € TTC participant ainsi au
plan de relance, nous procèderons à
plusieurs études et diagnostics,
notamment dans les domaines :

de la sécurité des enfants aux abords
des différentes écoles de La Madeleine,
des déplacements doux à proximité
du rond-point des 4 Routes.

Par ailleurs, conformément aux
engagements du SIVOM, les travaux
seront réalisés sur les voiries de La
Madeleine.

Ces différentes études et diagnostics
permettront de définir les travaux à
court, moyen et long termes.

Ainsi, nous pourrons établir un Plan
Pluriannuel d’Investissement (PPI).
Celui-ci nous permettra de préparer
les dossiers de demande d'aides et de
subventions.
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TRAVAUX ET VOIRIE
des Etudes avant le plan pluriannuel d ' investissements

ZOOM sur les règles essentielles d'Urbanisme

"Je souhaite aménager mon terrain ou encore construire un bâtiment.
Dois-je en informer la mairie ?"

Sont soumis à permis de construire,
les bâtiments de plus de 20 m2.

Ces listes reprennent les travaux les
plus fréquents, elles ne sont pas
exhaustives. 
En cas de doute, nous vous invitons à
contacter le service Urbanisme de la
Mairie.

Les délais d’instruction sont de deux
mois pour une déclaration préalable,
et trois mois pour un permis de
construire. 

Une fois l’autorisation obtenue, le
pétitionnaire doit l’afficher 2 mois
avant le début des travaux.
A l’issue, la construction terminée, une
attestation d’achèvement doit être
transmise en Mairie. Elle clôture le
dossier.  

Le non-respect de l’une de ces
prescriptions peut entraîner des
poursuites pénales, contraven-
tionnelles ou délictuelles, qui peuvent
conduire à de fortes amendes et/ou à la
démolition du bien. 
La Mairie, par l’intermédiaire du
policier municipal, procédera à des
contrôles pour délivrer les certificats
de conformité.



Nous avons été heureux de vous retrouver lors des 
quatre spectacles, en septembre et octobre dernier. 
Voir et entendre notre théâtre vivre et vibrer de nouveau,
ainsi que le plaisir des artistes de retrouver la scène, 
fut, pour notre petite équipe, un moment salvateur.
Nous restons mobilisés et, en accord avec les équipes artistiques, nous nous
efforçons de reprogrammer sur la saison 2021/2022, les spectacles annulés.

Le 14 février, si la situation le permet, nous vous invitons à un "Bal à chanter"
qui remplacera "Le Pop, Petit Orchestre de Poche". 
Produit à l’Espace des Coulines plus adapté aux règles sanitaires en vigueur, 
le "Bal à chanter" propose un voyage en chanson dans l’espace et le temps : 
le public, à l’aide d’un carnet de chant, sera invité à se constituer en chorale
impromptue qui avoisinera un concert donné par les artistes. 
Nous espérons vous voir nombreux le 14 février !

Billetterie à l’office de tourisme au 02 40 91 41 34.
Vente de billets en ligne et renseignements sur www.mairie-saintlyphard.fr

Magaz ine SA INT-LYPHARD N °2  •  janvier 2021  -  6

CULTURE
L ’Espace culturel reste vigilant 

pour que le spectacle reste vivant 

à Saint-Lyphard .

ASSOCIATIONS
Construire ensemble une dynamique

Venez  (re)découvrir 

le bonheur simple 

de chanter ensemble ,  

pour le plaisir et 

le partage ,  

en toute sécurité .

La crise sanitaire liée au Covid a
bouleversé considérablement notre
quotidien.
Nous venons de traverser des périodes
de confinement avec des mesures
spécifiques auxquelles il a fallu
s’adapter.
La vie associative a été fortement
impactée par le manque d’activités et
de liens sociaux.

 

Cette situation pandémique nous a
montré la nécessité et l’intérêt des
associations qui contribuent à la vie
de notre commune. 
Elle est essentielle et fondamentale.

Nous devons rester confiants et
solidaires, et apprécier chaque
moment de partage et d’échange qui
s’offre à nous, que l’on soit pratiquant,
bénévole, dirigeant ou éducateur.
Construisons ensemble cette
dynamique associative Lyphardaise !

Cette dynamique, c’est aussi des projets
pour l’année 2021 afin de permettre le
développement des activités physiques
et de construire des installations de
qualité et durables.

Tout d’abord, la création d’un
Parcours Permanent d’Orientation
(PPO) sur le site de la Vinière. 
Ce PPO, respectueux de l’environ-
nement, mettra en valeur le plan
d’eau et le site de la Vinière. Il sera
mis à disposition de tous les publics,
scolaires, associations, familles,
touristes afin que chacun puisse
partager un moment de découverte
conviviale en pleine nature.

Une étude va également être
engagée pour la construction d’un
terrain de football synthétique en
remplacement du stabilisé, ce qui
autorisera une utilisation
quotidienne toute l’année pour les
scolaires et les associations.

Cette étude nous permettra de mieux
déterminer le projet de réalisation
dans sa globalité, aussi bien sur le plan
structurel que financier.

Dans ce contexte particulier, la
commune de Saint-Lyphard se tient
plus que jamais aux côtés des
associations qui, nous l’espérons,
pourront poursuivre les actions qui
leur sont propres.



LE RAM
COMMUNIQUE

Parents et futurs parents, le
RAM vous accompagne dans
votre recherche de mode
d’accueil pour votre enfant,
vous transmet la liste des
assistant.e.s maternel.le.s.,
vous informe sur le statut
d’employeur, le contrat de
travail, le bulletin de salaire,
pajemploi….

Assistant.e.s maternel.le.s,
le RAM vous accompagne
dans l’exercice de votre
profession, vous informe sur
votre statut, vos droits et met
à jour vos disponibilités, vous
propose des temps
d’animations collectives :
matinées d’éveil, matinées
Bibliothèque, ateliers Arts
plastiques, groupe de parole,
création de spectacles…

Depuis le 4 janvier 2021, 
le Relais Assistant.e.s.
Maternel.le.s sera présent à
Saint Lyphard le jeudi de 14h à
17h, et non le mardi.

ANIMATIONS COLLECTIVES
à Saint-Lyphard, 
A l'Espace des Coulines :
- Motricité : 
les jeudis matin 28 janvier - 4, 11
et 18 février 2021

-Arts plastiques : 
1, 8 et 15 février (enfants de 20
mois à 3 ans) 

à l’Accueil de Loisirs la
Ribambelle :
- Matinées d’éveil  : mars et avril

Claire MAINGUET   
Marie-Laure VALLIER
06 86 44 68 81
                                                        
ram@herbignac.com 

Le nouveau carrefour des 4 chemins

Depuis la nouvelle installation du Centre
Communal d’Actions Sociales en juillet, les
services n’ont pas chômé ! 

Recevoir, informer, aider. Nous accueillons
tous ceux qui sont en demande de
logements sociaux, d’aides exceptionnelles
ou de bons alimentaires. Nous informons et
orientons la population suivant ses besoins.  
Nous souhaitons également amplifier nos
relations avec les différents services et
institutions existants, que ce soit pour les
jeunes, les anciens, les familles ou les
personnes en situation de handicap.

Le registre des personnes fragiles et
isolées : nous l'avons reconstitué. Il
nécessite une mise à jour constante avec,
pour cela, une sollicitation des Lyphardais.
Que ce soit pour la COVID 19, pour les
grands froids ou la canicule, il y aura lieu de
contacter régulièrement les personnes
inscrites afin de leur venir en aide si besoin.
Cela a déjà été fait en ces périodes COVID si
difficiles. Rappelons que cette inscription
est faite sur demande de la personne ou de
son entourage.

SOCIAL
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afin de donner un peu de plaisir à nos
aînés. Dès l’an prochain, nous
redéfinirons l’accès à ces colis afin que
personne ne soit oublié.

Un Conseil des Sages en réflexion. 
Pour continuer sur le sujet de nos aînés,
un groupe de travail est constitué pour
créer le Conseil des Sages : l'un des grands
projets de cette année 2021. Nous y
reviendrons dans le prochain magazine.

Les Mutuelles dites “communales”,
avec lesquelles des conventions ont été
signées en 2019 s’adressent à tous les
Lyphardais et constituent une possibilité
intéressante pour une bonne partie de la
population ayant ou non déjà une
Mutuelle santé, car ces Mutuelles sont en
général très intéressantes en matière de
rapport coût/services rendus.
Nous organiserons des réunions
d’information et encouragerons la
population à s’inscrire aux permanences
annoncées par les Mutuelles en Mairie.

Analyser les Besoins Sociaux de notre
commune. Afin de mieux définir quelles
sont les priorités en matière d’action
sociale sur notre commune, nous allons
initier une Analyse des Besoins Sociaux
qui durera toute cette année et nous
permettra de dégager des axes
prioritaires.

Enfin, les familles ne seront pas
oubliées. Nous réfléchissons à
accompagner les groupes constitués en
“Maison d’Assistants Maternels” à trouver
un local adéquat pour s’installer sur notre
commune.
Nous n’oublions pas notre participation
active au réseau des Assistantes
Maternelles tant dans l’accompagnement
des familles, l’accueil des activités
d’animation ou les permanences en Mairie.

Contact CCAS 
En mairie au 02 40 91 41 08
ccas@mairie-saint-lyphard.fr 
Sur rendez-vous sauf les jeudis après-midi.
www.mairie-saint-lyphard.fr

AccompagnER celles et ceux  qui  en ont besoin

La préparation des “Colis de Noël” pour
les personnes âgées qui, cette année
encore, concernent les personnes de plus
de 80 ans n’ayant pas participé au repas
du mois de mars, s’est faite en sollicitant
les producteurs et commerçants locaux
restés au service de la population pendant
tous ces mois difficiles. Merci également
aux élu(e)s qui ont donné de leur temps 
pour assembler, puis distribuer ces colis



 SDIS

EXPRESSION POLITIQUE

Cette année, contraints par le contexte sanitaire et
les mesures gouvernementales mises en place, vos
sapeurs-pompiers ne pourront honorer Sainte Barbe
leur sainte-patronne.

"Au travers de dépôts de collectes de nos calendriers,
en cette période de confinement, nous avons été
témoins d’un élan de solidarité engagé au profit des
sapeurs-pompiers de notre commune, par ceux
d’entre vous qui pouvaient encore exercer leur
activité.
Nous vous remercions pour cette entraide hors du
commun durant cette période particulière et le
soutien des Lyphardaises et Lyphardais au travers de
vos dons.
Prenez soin de vous.
Nous vous souhaitons une excellente année 2021. "
Vos sapeurs-pompiers

R E C E N S E M E N T
REPORT DE L’ENQUÊTE À 2022

En raison du contexte d’épidémie de Covid-19
que nous connaissons, et après une large

concertation auprès notamment des
associations d’élus et de la Commission

nationale d’évaluation du recensement (CNERP),
l’Insee a décidé, à titre exceptionnel, de reporter

l’enquête de recensement 2021 à 2022.

Les agents affiliés à la Caisse Nationale de Retraites des
Agents des Collectivités Locales, ainsi que les retraités 

de ce régime, sont appelés à voter pour procéder au
renouvellement de son conseil

d’administration du 1er au 15 mars 2021. 
La liste des électeurs est consultable à l’Hôtel de Ville.

Élection à  la CNRACL

F R A N C E  S E R V I C E S
AU BUREAU DE POSTE DE ST-LYPHARD

 

Vous avez besoin d’aide pour 
vos démarches administratives ? 

Vous rencontrez des difficultés avec Internet ? 
 

Votre Espace France Services à La Poste de
Saint-Lyphard est là pour vous accompagner :
RSA, prime d’activité, allocation logement ou

familiale, permis de conduire, carte grise, 
pré-demande de carte d’identité ou 

passeport, carte vitale, attestation de droit,
dossier de retraite, dossier Pôle Emploi…. 
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La "Sainte Barbe"  annuléE MAIS. . .

LYPHARDAISES,  LYPHARDAIS,
Nous tenons, tout d’abord, à vous adresser nos
meilleurs vœux pour cette nouvelle année et à vous
encourager à prendre soin de vos proches en
attendant la fin de la crise sanitaire. 
2020 a été une année éprouvante, nous avons l’espoir
que 2021 soit l’année du redressement. L’engagement
de chacun à soutenir la vie locale nous permettra de
sortir plus forts de la crise. Notre volonté est aussi de
rester au plus proche de vous. A ce titre, nous vous
invitons à nous contacter en personne ou par mail  :
preservons-saint-lyphard@gmail.com 
Nous voulons aussi remercier chaleureusement Daniel
Moriceau qui, après deux mandats d’adjoint, a fait le
choix de se retirer de la vie politique. Durant 12 ans,
Daniel s’est engagé sans compter au sein de notre
commune et de Cap Atlantique. Nous lui souhaitons
de profiter des siens. Nous savons qu’il gardera un œil
attentif sur la vie lyphardaise.

Vos élu(e)s : Stéphanie Allo (06 33 54 53 76), Dominique Bernier
(06 82 18 79 64), Jean-Claude Denié (06 71 02 27 62), Emmanuelle
Gueno (06 63 44 52 29), Antoine Lacouture  (07 68 18 19 64),
Danièle Margelli (06 21 93 11 66)

Préservons Saint-Lyphard
29 rue de la Côte d’Amour 44410 Saint-Lyphard

 
Contact : 02 40 91 20 26

Demande de renseignements 
ou prise de rendez-vous : 

saint-lyphard@france-services.gouv.fr
 


